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Le Financement de la Toxine Botulique
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M
édicament réservé à l’usage hospitalier

R
estrictions apportées à la prescription, à la délivrance et à l’administration du médicament  

P
rescription : par un médecin d’établissement

La toxine botulique

Médicament réservé à l’usage hospitalier

Restrictions apportées à la prescription, à la délivrance et à l’administration du médicament

Prescription : par un médecin d’établissement
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S
tratégie clinique 

S
tratégie financière 

S
tratégie réglementaire 

S
tratégie d’affichage de l’activité

Facteurs de décision pour le clinicien du choix du champ 

Stratégie clinique 

Stratégie financière 

Stratégie réglementaire 

Stratégie d’affichage de l’activité 
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Récapitulatif du secteur d’activité pour l’administration
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P
ossible pour les établissementsayantuneautorisationenMCOLe prix de la moléculeestinclusedans le forfaitLe patient n’estpas hospitalisé: acteset consultation externe

Forfait SE5 ou SE6

Possible seulement pour les établissements ayant une autorisation en MCO
Le prix de la molécule est incluse dans le forfait
Le patient n’est pas hospitalisé : actes et consultation externe 
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E
nMCO, le prix de la

 
moléculeestinclusedans le GHSEnHDJ : par exempleGHM

 
01K04J 

P
our justifier d’uneHDJ MCO

 
il faut :

A
nesthésieGénérale ouloco-régionale

S
i l’acteestréaliséau

 
coursd’unePEC

 
comportantd’autresinterventions

C
ontextepatient 

C
CAM

 
spécifiqueex pour les glandes salivairesoupour les migraines, valorisationpar la

 
moléculede la

 
réservehospitalière

En MCO : 2 possibilités soit HDJ soit en HC

Rappel : en MCO, le prix de la molécule est incluse dans le GHS

L’utilisation d’un acte classant donne droit à un GHS « taux plein »
A noter que les actes associés à des forfaits SE ne peuvent en principe pas donner
lieu à facturation d’un GHS, sauf dans les cas particuliers suivants :

○ Anesthésie Générale ou loco-régionale
○ Si l’acte est réalisé au cours d’une PEC comportant d’autres 

interventions
○ Contexte patient 
○ CCAM spécifique ex pour les glandes salivaires ou pour les migraines, 

valorisation par la molécule de la réserve hospitalière

Exemple de GHM en HDJ : GHM 01K04J 
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G
24.5  
Blépharospasme

R
25.2  
Crampeet spasme

G
51.3  
Hemispasmefacial clonique

G
24.3  
Torticolisspasmodique

G
81.1  Hémiplégiespastique

G
24.8  
Autresdystonies

G
24.4  
Dystoniebucco-facialeidiopathique

G
24.9  
Dystonie, sans précision

R
25.0  
Mouvementsanormauxde la tête 

G
82.1  Paraplégiespastique

En MCO : Rappel des DP associés avec le GHM 01K04J

G24.5  Blépharospasme 
R25.2  Crampe et spasme 
G51.3  Hemispasme facial clonique 
G24.3  Torticolis spasmodique 

G81.1  Hémiplégie spastique 
G24.8  Autres dystonies 
G24.4  Dystonie bucco-faciale idiopathique 
G24.9  Dystonie, sans précision 
R25.0  Mouvements anormaux de la tête 
G82.1  Paraplégie spastique
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En MCO : Valorisation de l’HDJ MCO
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P
our l’HDJ, la

 
valorisationdes séjoursestpermiseavec la

 
seuleinjection

 
de toxinecar depuis2024

 
c'estunemoléculede la

 
réservehospitalièreavec un

 
code LES 

C
’estunemoléculeensus doncrembourséeenplus du

 
GHT

I
l faut pour celarespecter les indications,l’AMMenlien

 
avec la

 
moléculeprescrite

P
our l’HC: c‘estunemoléculerembourséeensus du

 
GHT sil’indicationestrespectéeet dans le cadre de l’AMM

L
’acteCCAM

 
fait passer le GME enniveau2

En SMR : 2 possibilités soit HDJ soit en HC

● Pour l’HDJ , la valorisation des séjours est permise avec la seule injection de 
toxine car depuis 2024 c'est une molécule de la réserve hospitalière avec un 
code LES 

■ C’est une molécule en sus donc remboursée en plus du GHT

■ Il faut pour cela respecter les indications, l’AMM  en lien avec la 
molécule prescrite 

● Pour l’HC : c‘est une molécule remboursée en sus du GHT si l’indication est 
respectée et dans le cadre de l’AMM

■ L’acte CCAM fait passer le GME en niveau 2



10

En SMR : Rappel des MP

M722 Fibromatose de l’aponévrose plantaire

M624 Contracture musculaire

M76 Enthésopathies du MI, sauf le pied

M77 Autres enthésopathies

M62 Autres atteintes musculaires

M24 Autres lésions articulaires spécifiques

I771 Sténose d’une artère

G540 Affections du Plexus Brachial

G578 Autres mononévrites du MI

R610 Hyperhidrose localisée
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Exemple de contexte patient pour le MCO et SMR
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En SMR : Récapitulatif des indications
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En  SMR : Récapitulatif des indications
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En  SMR : Récapitulatif des indications
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U
tilisationd’un

 
code LES S999999 avec justificatifmédical

p
ar exemple

s
ipatient étantamélioréavec unetoxineendehors de l’indication

s
ipatient bien

 
équilibréavec unemoléculepour lequelil n’ya

 
pas d’indication

En dehors des indications

● Utilisation d’un code LES S999999 qui permet l’injection « en dehors d’une 
indication LES prévue par l’AMM » avec justificatif médical

● par exemple 
○ si patient étant amélioré avec une toxine en dehors de l’indication 
○ si patient bien équilibré avec une molécule pour lequel il n’y a pas 

d’indication



1616

Codes LES : Choix de la molécule, de la dose et de la fréquence
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1
6

I
nsérez votre texte ici

Rappel sur les différents actes classants CCAM
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Coût de la Molécule
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Utilisation des formes fractionnaires 

Apres reconstitution, les différentes toxines doivent être utilisées pour une seule 
session d’injection et pour un seul patient

Donc pour la toxine botulique pour laquelle la règle une session/ un patient 
s ’applique, il est légitime de ne pas utiliser la forme fractionnaire
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Des coûts très variables selon les indications et les doses injectées
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Des questions ?
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Merci de votre attention


